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Monsieur le Président,


Par courrier en date du 8 juin 2009, j’ai écrit à l’Institut National du Cancer (INCa) afin de demander l’accès à des documents administratifs au nom et pour le compte de ma cliente, l’association « Honneur du Vin ». (Pièce 1)

Plus particulièrement, je demandais au Président de l’INCa:

« des éléments relatifs à la formation, au parcours professionnel et à l’état des publications scientifiques de quatre des auteurs du Rapport de l’INCa, « Nutrition et prévention des cancers : des connaissances scientifiques aux recommandations », rendu publique le 17 février 2009, à savoir Mme Raphaëlle ANCELIN, Emilie BARRANDO, Nathalie DRUESNE PECOLLO et Paule MARTEL ».

Par courrier en date du  29 juin 2009, l’avocat de l’INCa, Me Romain THOME a expressément répondu que l’Institut refusait de communiquer  lesdits documents  au motif suivant :

«Au regard de la jurisprudence précitée, ils ne peuvent donc vous être communiqués sans porter atteinte à la vie privée des quatre rédacteurs en cause » (Pièce 2)

Aussi, j’ai l’honneur de vous saisir pour avis sur le refus express de l’INCa  en date du 29 juin 2009.


Vous noterez tout d’abord que les documents demandés existent bel et bien. En outre, le seul fait que « les éléments dont vous demandez communication se rattachent sans conteste aux éléments contenus dans un cirriculum vitae » ne suffit pas à ce qu’il puisse leur être dénié le caractère de « document administratif communicable». 

         Les documents réclamés font en réalité corps avec l’Etude scientifique réalisée par l’INCa et rendue publique lors d’une conférence de presse organisée conjointement avec le Ministère de la Santé, le 17 février 2009. (Pièce 3)
         Enfin, s’agissant de l’invocation de l’atteinte à la vie privée des personnes pour s’opposer à la délivrance des documents litigieux, l’INCa procède par voie d’affirmation et de façon incantatoire. On voit mal comment les seuls documents relatifs au parcours scientifique et à la carrière administrative porteraient atteinte à la vie privée des auteurs d’un rapport scientifique commandé et rendu public par leur Administration. La crédibilité d’un tel rapport est en relation directe avec les qualités  scientifiques et les compétences professionnelles de ses auteurs.        


Vous remerciant pour la suite que vous voudrez bien donner à la présente, 


Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de mes sentiments très distingués.








Philippe GONI
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